
Délibération n°M2018-260

Séance ordinaire du jeudi 31 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trente et un mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Service  public  de  l'eau  et  de
l'assainissement

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry BREYSSE, Anne
BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal  CLARAC,  Christophe
COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Pierre
DUDIEUZERE,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,
Michel FRAYSSE, Jackie GALABRUN-BOULBES, Clare HART,
Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-
RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,
Arnaud MOYNIER, Marie-Christine  PANOS, Gilbert  PASTOR,
Eric  PASTOR, Yvon PELLET,  Véronique PEREZ,  Eric  PETIT,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre
RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël
VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Gérard CASTRE, Robert
COTTE,  Perla  DANAN,  Thierry  DEWINTRE,  Jacques
DOMERGUE,  Carole  DONADA,  Julie  FRÊCHE,  Isabelle
GIANIEL, Jean-Pierre GRAND, Sonia KERANGUEVEN, Eliane
LLORET,  Hervé  MARTIN,  Caroline  NAVARRE,  Eric  PENSO,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Catherine DARDE, Jean-Noël FOURCADE,
Isabelle  GUIRAUD,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Alex
LARUE.
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Délibération n°M2018-260

Service public de l'eau et de l'assainissement - Projets agro-environnementaux et
climatiques  des  captages  du Flès  et  de  Garrigues  basses/Bérange  -  Réponse  à
l'appel  à  projets  de  la  mesure  7.6.5  pour  le  financement  de  l'animation  des
Mesures  Agro-environnementales  et  Climatiques  -  Convention  de  partenariat
avec le Syndicat Mixte Garrigues-Campagne (SMGC) - Autorisation signature

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

A la suite de la réponse à l’appel à projets lancé par la Région Occitanie pour la constitution des Projets
Agro-Environnemtaux et Climatiques (PAEC) des captages du Flès et de Garrigues basses/Bérange, approu-
vée par délibération n°15151 du Conseil du 20 décembre 2017, Montpellier Méditerranée Métropole a obte-
nu la totalité de l’enveloppe financière sollicitée pour mettre en place des Mesures Agro-Environnementales
et Climatiques (MAEC) sur les aires d’alimentation des captages (AAC) du Flès et de Garrigues basses/Bé-
range. Ainsi, 370 000 euros de fonds FEADER et Agence de l’eau sont réservés aux exploitants agricoles vo-
lontaires pour faire évoluer leurs pratiques de façon compatible avec la préservation de la ressource en eau
sur ces zones vulnérables aux pollutions par les produits phytosanitaires, pour 2018 et 2019. La mobilisation
de ces aides nécessite une animation de terrain finançable par la mesure 7.6.5 du Programme de Dévelop-
pement Rural (PDR).

Ce dispositif permet de financer le temps de travail consacré à la coordination et à l’animation des PAEC sur
cette période, à savoir :
- la numérisation du périmètre du territoire, la préparation des notices de territoires et de mesures,
- l’information, la communication et la sensibilisation des exploitants au dispositif proposé,
- l’optimisation agro-environnementale de la contractualisation par le suivi et l’évaluation du projet,
- le suivi technique des résultats des exploitations,
- le bilan d’activité et la restitution territoriale annuels et ex-post du PAEC,
- l’organisation de journées d'échange sur les pratiques agricoles,
- le travail de coordination avec la structure partenaire, le Syndicat Mixte Garrigues Campagne (SMGC),
- le suivi et l’évaluation des PAEC,
- le travail d’interface avec les services administratifs régionaux et départementaux, les financeurs et la Com-
mission Régionale Agro-Environnementale et Climatique (CRAEC).

Le taux de financement est de 80% du montant hors taxe des dépenses éligibles. En tant qu’opérateur agro-
environnemental des deux PAEC cités précédemment, Montpellier Méditerranée Métropole doit déposer un
dossier unique de demande de subventions dans le cadre du dispositif, en réponse à l’appel à projets corres-
pondant ouvert du 3 avril au 15 juin 2018 par la Région Occitanie, pour le financement d’une partie des frais
salariaux :
- du poste d’animateur de la démarche de protection des captages du Flès,
- du poste porté par le SMGC pour la démarche de protection des captages Garrigues basses et Bé-

range qu’elle co-finance par ailleurs.

Montpellier Méditerranée Métropole centralisera les subventions sollicitées dans le cadre de cette mesure et
reversera au SMGC la part lui revenant selon les modalités précisées dans la convention de partenariat pré-
vue à cet effet entre les deux structures.

Le dispositif 7.6.5 vient compléter les aides de l’Agence de l’eau sur les postes d’animateurs captages priori-
taires pour atteindre un financement global de 80%.

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le projet et le plan de financement précisé dans la convention de partenariat,
- solliciter les aides financières dans le cadre du dispositif 7.6.5 du Programme de Développement Rural «
Animation des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques » relatives à l'animation des MAEC sur les
PAEC Captages du Flès et Garrigues basses Bérange auprès de la Région Occitanie,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document relatif à
cette affaire et notamment la convention de partenariat précitée.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 77 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 8 voix 
M. Geniès BALAZUN, M. Pierre DUDIEUZERE, Mme Jackie GALABRUN-BOULBES, M. Jean-Marc LUSSERT, 
M. Jean-Luc MEISSONNIER, M. Arnaud MOYNIER, M. Gilbert PASTOR, M. Yvon PELLET.

Fait à Montpellier, le 
$Delib.report.AIRS_CLI_RAP_DTE
_ACTE?date("dd/MM/yyyy")?
string.short} 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 juin 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180531-42986-CC
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 06/06/18

Liste des annexes transmise en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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